
Page 1 sur 2
EECD/EDPE 2018 050

Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

La Garderie la Sagouine et ses p'tits acadiens Inc. 2013257 Le 20 novembre 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

La Garderie la Sagouine et ses p'tits acadien Inc. (506) 743-5099

Adresse

73 rue Mclaughlin Bouctouche NB  E4S 3P3

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Stephanie Hickey Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : a) les produits 
toxiques, les produits chimiques et les produits d'entretien;

39(2)(a) 20 nov. 2023 20 nov. 2023

Commentaires : Lors de l'inspection de surveillance la mentor en assurance de qualité a remarqué du Goo gone , AntBgon 
Max , désinfectant lysol , Mr clean , eau de javel , liquide draino , Home defense Max , Hertel tout usage 
dans une armoire qui n'était pas barrer a clé. La mentor en assurance de la qualité a aussi remarquer qu'il 
avait des lingettes a nettoyer Lysol dans tout les classe. La mentor en assurance de la qualité a fait le rappel 
a l'exploitante que tout produit toxique et produit nettoyant doivent être rangés en dehors la porter des 
enfants et barrer a clé. L'exploitante a toute de suite barré les produits toxiques et le produit nettoyant a clé. 
La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

La mentor en assurance de la qualité est sur les lieux pour une inspection de surveillance.
Le ratio fut respecté lors de la visite.

La mentor en assurance de la qualité a été en mesure de vérifier les éléments suivant :
-Affiché dans un endroit bien en vue dans l'établissement 
-Les dossiers des enfants renferment 
-Consentement signé dans le dossier de l'enfant pour
-Matériel et équipement de l'aire de jeu intérieure 

Lors de l'inspection, la mentor en assurance de qualité a observé les enfants joués libres à l'intérieur et mangé 
la collation.

original signé par

Stephanie Hickey Le 20 novembre 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date
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original signé par

Nadia LeBlanc Le 20 novembre 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


